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MALTRAITANCE ANIMALE ET ABANDON  

Aux yeux de la loi, la maltraitance animale est toujours un concept flou. Mais grâce à une prise 

en compte du bien-être animal ainsi qu'aux dispositions du code rural et pénal relatives à la 

dignité animale, des éléments de définitions peuvent être établis. Au quotidien, il est important 

de connaître ses droits et ses obligations en matière de maltraitance, que l’on soit propriétaire 

ou non d’animaux. 

Selon un rapport de l’Observatoire National de la Délinquance et de la Réponse Pénale 

(ONDRP), les personnes mises en cause pour maltraitance animale ou pour abandon sont de 

plus en plus nombreuses. Selon l’ONDRP, 4401 personnes ont été potentiellement responsables 

de faits de maltraitance et d’abandon d’un animal domestique, pour une augmentation de 29 % 

sur la période 2016-2018. Dans le détail, le nombre de personnes mises en cause pour abandon, 

et pour des actes de maltraitance est illustré dans la figure 1. L’ONDRP a d’ailleurs réalisé 

également une répartition par sexe des personnes mises en cause pour abandon et celles mises 

en cause pour maltraitance (figure 2). 

Enfin, les condamnations augmentent elles aussi logiquement. Cette hausse a été 

particulièrement forte à partir de 2015, date à laquelle les animaux ont été reconnus comme des 

êtres vivants doués de sensibilité dans le code civil (Art 515-14) », révèle l’ONDRP.  

 

 
Source : Service Statistique Ministériel de la Sécurité Intérieure (2020) 
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